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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________

Conseillers en exercice : 45

Votants : 44

Convocation du Conseil Municipal :  
le 24 Mai 1996

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 10 Juin 1996

SEANCE DU 7 juin 1996
 

Attribution de trois logements de fonction par nécessité absolue de 
service

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC - Maire de Niort 
 
 
Présents :

Adjoints :
M. Claude PAGES, M. Robert LEON, Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD,
M. Gérard GAUDUCHON, Mme Marie-Josèphe SOULISSE,
Mme Nadine PINSON, M. Jean-Robert BEJUGE, M. Gilles FRAPPIER  
 

Conseillers :
M. Jacques LAMARQUE, M. Christian RIBBE, Mme Jeanine BIMES,
Mme Maryse ROUZIER, M. Luc DELAGARDE, Mme Danielle RICHARD, 
M. Michel GENDREAU, Mme Claire MINALI-BELLA, Mme Chantal BARRE, 
Mme Françoise BILLY, Mme Geneviève RIZZI, M. Gérard NEBAS,
Mme Annie COUTUREAU, M. Patrick ARNAUD, Mme Patricia LUCAS,
Mme Madeleine CHAIGNEAU, M. Jean-Michel PASSERAULT,
M. Pierre GUERIT, Mme Jacqueline LEFEBVRE, M. Frédéric ROUILLE,
M. Hervé LAMPIN, M. Claude VITELLINI, Mme Françoise GAILLARD,
M. Michel RIVALLIN, M. Guy-Marie GUERET 
 
Secrétaire de séance : Guy-Marie GUERET
 
Excusés :
M. Alain BAUDIN donne pouvoir à M. Bernard BELLEC. 
M. Jean-Claude ALAZARD donne pouvoir à M. Claude PAGES. 
M. Paul SAMOYAU donne pouvoir à M. Robert LEON. 
Mme Christiane FASILLEAU donne pouvoir à M. Gérard NEBAS. 
M. Pierre STEVENET donne pouvoir à M. Pierre GUERIT. 
Mme Janine LUCAS donne pouvoir à M. Hervé LAMPIN. 
M. Jean PILLET donne pouvoir à M. Frédéric ROUILLE. 
Mme Catherine REYSSAT donne pouvoir à M. Guy-Marie GUERET. 
Mme Ségolène ROYAL donne pouvoir à Mme Françoise GAILLARD. 
Mme Marie-Cécile MORISOT donne pouvoir à M. Michel RIVALLIN. 
Mme Christiane ROUSSELLE
 
 

DELIBERATION  D96236

 
 

Attribution de trois logements de fonction
par nécessité absolue de service

 
 



 
Monsieur Jean-Robert BEJUGE, Adjoint au Maire, expose :
 
 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Ces trois logements qui relèvent du Service des Sports ont déjà fait l'objet d'une attribution dans les conditions 
figurant ci-après.
 
Cependant, compte tenu de l'évolution des contraintes liées au poste de travail de chacun et en vue 
d'une harmonisation, il y a lieu de revoir les avantages y attenant.
 

Adresse Etablissement 
Municipal

Délibération Fonction Avantage concédé

105 avenue de la Venise 
Verte

Stade Venise Verte 05.11.1973 Agent Technique Loyer - Eau - Electricité

57 rue Sarrazine Stade Espinassou 28.06.1991 Agent d'Entretien 
Qualifié

Loyer - Eau - Electricité

8 rue Barra Salle Omnisports 22.12.1970 Agent d'Entretien 
Qualifié

Loyer - Eau - Electricité 
- Chauffage

 
Je vous précise en effet, qu'en plus des permanences d'un week-end sur deux et en cas de manifestations importantes 
à caractère exceptionnel, ces agents assurent une permanence active de trois soirées hebdomadaires.
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- accorder la gratuité du loyer, de l'eau, du gaz, de l'électricité et du chauffage pour ces trois logements.
 
 
LE CONSEIL ADOPTE

 
Pour :                 44
Contre :              0
Abstention :        0
Non participé :    0

 
Pour le Maire de Niort

Bernard BELLEC
L'Adjoint Délégué

 
 
 

Jean-Robert BEJUGE
Ordre du jour


